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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
 

 

 

Ci-après collectivement désignées par « Les Parties » 

 

 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Sciences Po Rennes dispense une formation pluridisciplinaire en sciences humaines et sociales qui permet l ’obtention d’un 

diplôme en 5 ans, valant grade de Master. La raison d’être de l’IEP de Rennes est de contribuer à la formation de 

professionnels de haut niveau des secteurs public, parapublic, associatif et privé capables de continuer à explorer et à 

décrypter la complexité du monde et de tenter de le changer dans la pure tradition humaniste. Cette « raison d’être » se 

décline en 5 grandes orientations stratégiques : 

- Proposer à l’ensemble des étudiants des formations pluridisciplinaires, de haut niveau et innovantes dans les 

domaines des sciences humaines et sociales (SHS) leur permettant de développer des capacités d’adaptation, de 

décloisonnement et d’action  

- Contribuer avec force à la recherche en SHS, menée sur le site Rennais en étroite collaboration avec les autres 

établissements d’enseignement et de recherche (Ecoles, universités, CNRS) et susceptible, d’irriguer l’ensemble des parcours 

de formation 

- Inscrire notre institution comme lieu d’expertises, d’échanges et de débats  

- Affirmer l’exemplarité de l’IEP de Rennes en termes de responsabilité sociétale, environnementale et d’innovation 

sociale. 

- Placer notre communauté étudiante au cœur de notre stratégie afin de garantir et d’améliorer la qualité de ses 

conditions de vie et d’études dans l’institut et dans la cité.  

 

L’École normale supérieure de Rennes, est un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel dont la 

mission est de former les hauts cadres scientifiques de la fonction publique. Elle s ’appuie sur une formation à la recherche 

par la recherche à travers l’agrégation et le doctorat. Elle prépare principalement aux carrières de l’enseignement supérieur, 

de la recherche et de l’innovation. 

 

Persuadée que la pluridisciplinarité est l’une des clés pour comprendre, composer notre monde et impulser des 

changements, l’ENS Rennes propose des formations originales dans les domaines du droit – économie - management, de 

l’informatique, des mathématiques, de la mécatronique, des sciences du sport et éducation physique, des sciences pour 

 

Entre : 
 

L’Institut d’Etudes Politiques de Rennes, 

Etablissement Public Administratif (EPA), dont le siège est 

situé 104 boulevard de la Duchesse Anne, 35700 Rennes 

Représenté par son Directeur, Monsieur Pablo DIAZ 

Ci-après désigné « Sciences Po Rennes » 

 

 
Et : 
 

L’ENS Rennes, 

Campus de Ker Alnn, Avenue Schumann, 35170 Bruz 

Représentée par son Président, Pascal Mognol ; 

Ci-après désignée «ENS Rennes » 
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l'environnement. Chaque année, près de 650 élèves suivent les formations offertes dans le cadre de masters co-accrédités 

avec les établissements partenaires du site rennais. Plus de 90% des élèves sont reçus au concours de l’agrégation et 70% 

poursuivent leur cursus par un doctorat. 

 

Pour répondre aux grands défis sociétaux, l’école collabore avec des organismes de recherche ou d’enseignement 

supérieur français ou étrangers dans une perspective multidisciplinaire et internationale.  

 

 

Les deux partenaires placent la responsabilité sociétale et environnementale au cœur de leurs stratégies de développement 

et de coopération. 

En conséquence, entre les parties signataires de la présente convention, il est arrêté ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En matière de formation continue, les deux écoles s’engagent dans un parcours de formation Executive MBA « Métiers du 

politique » à destination des élu.es, de leurs collaborateurs et collaboratrices. 

  

L’objet de la présente convention est de structurer le partenariat entre les parties. 

 

ARTICLE 2 -CADRAGE GENERAL 

 

L’IEP de Rennes est responsable du portage administratif et financier du parcours de formation et de la délivrance 

l’attestation de compétences qui mentionnera les deux établissements. Les responsables pédagogiques de chaque module 

sont des personnels des deux entités. 

 
 

ARTICLE 3 – MODALITES DE FONCTIONNEMENT RELATIVES A LA FORMATION  
 

3-1 Admission des candidats à la formation  

 

Le pôle Développement et partenariat de SCIENCES PO Rennes réceptionne les candidatures. L’admission des candidats est 

actée par les responsables pédagogiques de la formation représentant à la fois SCIENCES PO RENNES et l’ENS Rennes.  

 

Il est convenu que le parcours de formation ouvre dans l’idéal à partir d’un nombre de 10 candidats s’inscrivant à 

l’ensemble des modules proposés. En fonction des profils des candidats, une ouverture a minima à 8 stagiaires pourrait être 

envisagée si toute fois ces 8 candidats s’inscrivent bien à l’ensemble du parcours.  

 
3-2 Inscription des stagiaires  

 

L’inscription des stagiaires en formation continue est attestée par la signature d’une convention de formation.  

La convention de formation qui lie chaque stagiaire à SCIENCES PO RENNES précise que les modalités de mise en place de 

la formation donnent lieu à la délivrance d’une attestation de compétences.  

 

3-4 Organisation et gestion des enseignements 

La formation est dispensée dans les locaux de Sciences Po Rennes et l’ENS Rennes, sauf exception.  

Le calendrier de la formation est fixé par les deux responsables pédagogiques.   

Les responsables pédagogiques assurent le recrutement des intervenants et veillent à la coordination des enseignements.  
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La répartition des activités entre les deux établissements partenaires s’effectue de manière suivante : 

 

SCIENCES PO RENNES assure : 

• La rétribution des intervenants de la formation (enseignants, enseignants-chercheurs, vacataires) 

• Le suivi administratif, logistique et financier de la formation 

• L’envoi aux stagiaires des informations relatives au déroulement de la formation, notamment le planning  

• L’appui au montage financier pour les stagiaires  

• Les feuilles d’émargement et leur traitement 

 

De manière collective, les parties, assurent : 

• La communication auprès des candidats potentiels en amont du recrutement  

• La coordination du programme et du planning de la formation 

• Le suivi de la qualité et de l’évaluation de l’ingénierie pédagogique et de formation de la formation 

 

Les deux parties restent maîtres des contenus respectifs des modules qu’elles coordonnent, et de la gestion de la propriété 

intellectuelle afférente en lien avec les intervenants respectifs. 

 
ARTICLE 3 B – GESTION FINANCIERE ET COUT DE LA FORMATION 

 

3-1 Gestion de la formation   
 

Le budget et le bilan de la formation est établi pour chaque promotion en concertation entre les deux partenaires.  

La gestion du budget est assurée par SCIENCES PO RENNES.  

De ce fait, SCIENCES PO RENNES prélèvera 25 % du CA réalisé en contrepartie de la gestion financière et du suivi 

administratif de l’opération qu’il assurera.  

Après le résultat final de l’opération stabilisé, les deux établissements se répartiront les produits éventuels, minorés du 

forfait de gestion mentionné ci-avant, via une clé de répartition de 50/50 dans les trois mois après la fin de la formation. 

 

3-2 Coût de la formation   

Le financement de la formation est assuré par les employeurs ou le DIF élus des stagiaires, sur leurs fonds propres. 

 

Le coût de la formation est de 6000€ pour l’ensemble du parcours et 1000€ par module si le stagiaire ne souhaite s’inscrire 

que sur un module.  

 
ARTICLE 4 – DUREE RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention est valable à compter du 1/01/2025 pour la durée d’une session du parcours de formation. 

 
ARTICLE 5 – MODIFICATION RESILIATION 

 

Les partenaires se réservent le droit de modifier la présente convention par avenant dans le respect de son objectif et de 

son équilibre général. 

 

La présente convention peut être dénoncée par chacun des partenaires par lettre recommandée avec accusé de réception 

3 mois avant la date anniversaire de la convention. Cette résiliation ne pouvant prendre effet qu’à l’issue d’un cursus 

engagé. 

 

ARTICLE 6 – LITIGES 
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En cas de litiges entre les partenaires, les 2 parties tenteront de trouver un arrangement à l'amiable. 

Dans le cas où les 2 parties ne sauraient trouver un terrain d'entente, le tribunal administratif de Rennes. 

 

 

 

Fait à : Rennes 

Le : XX/12/2024 

 

Directeur de SCIENCES PO RENNES 

 

L’ENS Rennes 

  

Pablo DIAZ Pascal MOGNOL 


